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Extraits du Règlement de l’école de culture générale (ECG) du Canton du Valais
du 3 juin 2008
Section 3 : Admissions et transferts

Art. 13 
Admission 
1 Au terme de la troisième année du cycle d'orientation, l'élève peut accéder à l'ECG aux conditions fixées à l'article 22 de la loi du 13 mai 1987 concernant le cycle d'orientation. 
2 Au terme de la première année d'études dans un établissement officiel préparant à la maturité gymnasiale, l'élève promu peut entrer en première année de l'ECG.

Art. 14 
Cas spéciaux d'admission 
Les candidats ne remplissant pas les conditions prévues à l'article 13, mais justifiant d'une formation suffisante, sont admis, sous le contrôle du Département, sur la base des résultats d'un examen ou d'une appréciation globale.

Section 4 : Conditions de promotion annuelle

Art. 16 
Barème 
1 La valeur de chaque épreuve écrite ou orale doit être exprimée par les notes suivantes : 
6; 5,5; 5; 4,5 et 4 pour les prestations suffisantes; 
3,5; 3; 2,5; 2; 1,5 et 1 pour les prestations insuffisantes. 
2 La note 1 est donnée lorsque toute réponse est refusée ou en cas de fraude.

Art. 17 
Moyennes 
Les notes moyennes sont calculées au centième avant d'être arrondies au dixième supérieur ou inférieur suivant le système conventionnel généralement admis (ex. 5,29 = 5,3; 4,25 = 4,3; 3,54 = 3,5).
Art. 18 
Promotion annuelle
1 Est promu l'élève qui, par année de programme, remplit au moins les conditions cumulatives suivantes : 
a) un total de points égal au nombre de branches enseignées fois 4; 
b) trois branches inférieures à 4 au maximum;

c) la somme des écarts des notes inférieures à 4 n'est pas supérieure à 2 points.

2 Les deux semestres concourent dans la même proportion à la détermination de la promotion annuelle.
3L'élève ne peut répéter qu'une fois la même année de programme. 

Section 5 : Examens de certificat
Art. 19 
Conditions d'admission 
1 Seuls peuvent demander leur admission à la session d'examens de certificat les élèves qui ont suivi, dans l'ECG qu'ils fréquentent, tous les cours prévus au programme de la dernière année. 
2 Les élèves de l'ECG doivent en outre avoir effectué un stage pratique de deux semaines, validé par l'école et avoir remis la version définitive de leur travail personnel.

Art. 20 
Inscription à l’examen
Les candidats doivent déposer auprès de la direction de leur école, conformément aux directives du Département :
1. une demande écrite d'admission à l'examen selon formulaire d’inscription officielle; 
2. une attestation de paiement de la finance d'inscription.

Art. 23
Examens écrits 
1 Font l'objet d'un examen écrit :
1. la langue I; 
2. la langue II; 
3. l'anglais; 
4. les mathématiques; 
5. a) la psychologie pour l'option «social et pédagogie»;
    b) la chimie pour l'option «santé et pédagogie»;

2 Il est accordé au candidat :
a) quatre heures pour la langue I; 
b) trois heures pour les autres branches.

Art. 24
Examens oraux 
1Les examens oraux portent sur les disciplines suivantes :
1. la langue I; 
2. la langue II; 
3. l'anglais; 
4. a) l'économie/droit et la sociologie pour l'option «social et pédagogie» ; 
    b) la biologie et la sociologie pour l'option «santé et pédagogie»;

2 Chaque candidat dispose de dix à quinze minutes pour chaque branche, durant lesquelles le candidat suivant se prépare.

Art. 27
Cas d'échec 
1 En cas d'échec, le candidat peut se présenter pour la dernière fois à une session ordinaire après avoir suivi, à nouveau, tous les cours de la dernière année scolaire.

2Il est dispensé de suivre les cours et de répéter l'examen dans les branches où il a obtenu au moins la note finale de 5. Dans ce cas, les notes sont acquises et entrent dans le calcul des points de la seconde session. 
3 Il est dispensé de refaire le travail personnel si la note est égale ou supérieure à 4. Dans ce cas, la note est acquise et entre dans le calcul des points de la seconde session.

4 Le stage validé ne doit pas être répété. 
5 Le candidat qui se présente à nouveau paie en entier la finance d'inscription.
Art. 30 
Examens finaux 

1 La note finale de chaque branche d'examen est la moyenne entre les résultats de l'examen et la note de la dernière année d'école. Dans les branches qui comportent un examen oral et écrit, les notes se combinent dans la proportion d'une moitié pour la note annuelle et d'un quart pour chacun des examens écrit et oral. 
2 Dans les branches où il n'y a pas d'examen, la note annuelle de 3e année, voire de 2e année, compte comme note de certificat. 
3 Il incombe à la direction de l'école d'informer les élèves des dispositions précédentes par écrit.
Art. 31 
Obtention du certificat 
1 Le certificat de l'ECG est accordé au candidat qui remplit au moins les conditions cumulatives suivantes :
a) un total de points égal à quatre fois le nombre de branches figurant à l'art. 33; 
b) trois branches inférieures à 4 au maximum;
c) la somme des écarts des notes inférieures à 4 n'est pas supérieure à 2 points.

Art. 32 
Indications figurant sur le certificat 
Le certificat de l'ECG, délivré par le Département, porte les indications suivantes :
a) la dénomination de l'école et du canton où l'école a son siège;
b) la mention du ou des domaines professionnels choisis;
c) les données personnelles du ou de la titulaire du certificat;
d) la mention de la reconnaissance à l’échelon national du certificat de l'école de culture générale;
e) l'appréciation des disciplines de la formation générale et de celles en relation avec le ou les domaines professionnels définis à l'art. 3 al. 1 ou al. 3;
f) le sujet et l'évaluation du travail personnel;
g) la signature de la direction de l'école et de l'instance cantonale compétente ainsi que le lieu et la date.

Art. 33
Disciplines figurant sur le certificat
1Formation générale

Une note est attribuée à chacune des branches suivantes :

a) domaine langues et communication : langue I, langue II, anglais;

b) domaine des mathématiques et des sciences naturelles : mathématiques, biologie ou sciences naturelles;

c) domaine des sciences humaines : psychologie, sociologie, histoire;

d) domaine des activités artistiques et du sport : éducation physique, éducation artistique
e) travail personnel;

f) branche à option d'école.

2Formation en lien avec les domaines professionnels

Une note est attribuée à chacune des branches suivantes :

a) option « social et pédagogie » : économie et droit, projet social;

b) option « santé et pédagogie » : chimie, physique.

Art. 34 
Procès-verbal accompagnant le certificat 
Le procès-verbal qui accompagne le certificat contient le nom de l'élève et la signature du directeur de l'école. Il fait état des notes annuelles et de celles des examens finaux obtenues selon l'article 33.

Section 6 : Procédure de recours

Art. 35 
Recours 
1 Les décisions de non promotion et d’échec aux examens finaux relèvent de l’autorité du Département et sont susceptibles de recours au Conseil d'Etat dans les trente jours. 
2 Peuvent aussi faire l'objet de recours les décisions concernant : 
a) l'admission à l'examen final;

b) les sanctions en cas de fraude.
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